
SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 3 JUIN 2009 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Constatation du quorum. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 

2009 et de la séance extraordinaire du  21 mai 2009. 

4. Approbation des comptes à payer. 

5. Dépôt du rapport comparatif annuel. 

6. Adoption du plan de l’arpenteur Sylvain-Marc Bélanger et 

mandat pour les signatures pour le prolongement du chemin 

Tremblay phase 1. 

7. Adoption de la convention et mandat pour les signatures avec 

le comité de gestion du centre récréatif Aimélacois. 

8. Résolution pour avance de fonds de 5 000$ au comité de 

gestion du centre récréatif Aimélacois. 

9. Entériner l’adoption de l’estimé reçu de Simon Thivierge & 

Fils pour la base de plein air du lac Nairne relatif au fossé, 

drain et terrassement. 

10. Résolution pour demander une génératrice à Hydro-Québec. 

11. Entériner le don au Club Optimiste pour le golf du 25ième 

anniversaire.  

12. Correspondance. 

13. Divers : a)  

b) 

c) 

14. Période de questions. 

15. Levée de la séance. 

 

BONNE SÉANCE! 


